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Le phenomCne du dkveloppement rapide de Brazzaville pose de 
nombreux problemes parmi lesquels celui de l'approvisionnement en 
ciment. Ce matkriau de construction est actuellement dans la 
capitale un element necessaire pour tous les travaux de genie 
civil et est deserminant, dans une certaine mesure, pour le 
developpement economique et social. 

Le ciment consomme d Brazzaville est d la fois produit par 
la cimenterie nationale et importe. 

La cimenterie Domaniale de Loutktk (CIDOLOU), implantee d 
environ 200 km au sud-ouest de Brazzaville. sur le CFCO, produit 
du ciment depuis 1968. L'usine originelle, d'une capacite de 
80.000 t par an, devait couvrir a l'epoque les besoins du Congo 
et de la R.C.A. Mais du fait de nombreux problemes techniques et 
gestionnaires, l'usine ne produisait plus a pleine capacite. La 
production atteinte chaque annee etait faible (a peu prCs la 
moitie de la capacite prevue). Elle ne permettait m@me pas de 
couvrir les besoins de la capitale dont la consommation annuelle 
d ' environ 60 O00 t, depassait largement la production 
nationale. Les quantites expedikes A Brazzaville reprksentaient 
environ la moitie de la production de la CIDOLOU. Cependant, 
l'approvisionnement, deja faible, etait egalement irrkgulier h 
cause de la fourniture insuffisante de wagons CFCO h la CIDOLOU. 

En septembre 1983, a la suite d'un incendie qui avait 
endommage le broyeur et le rheostat, l'usine cessa de produire. 
Des travaux de refection et d'agrandissement sont entrepris pour 
porter la capacitk de production de l'usine A 250 O00 t par an. 
Depuis la reprise de la production en Mai 1985, la CIDOLOU 
fonctionne a plein rendement mais evacue difficilement le ciment 
produit vers les grands centres de consommation comme celui de 
Brazzaville du fait du problem@ de transport. En effet, l'entre- 
prise, ne disposant pas de wagons prives, depend entierement du 
CFCO pour le transport du ciment. Malheureusement, la fourniture 

. de wagons irreguliere et insuffisante ne permet pas a l'usine 
d'evacuer le produit fini a un rythme adapte au niveau de 
production. Cette inadequation entre le rythme de production et 
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le transport a entraîne l'arr@t technique d'une partie de l'usine 
en fevrier-mars pour permettre d'evacuer partiellement le ciment 
stocke dans les trois silos d'une capacite totale de 18 000 t. 
Ainsi, l'approvisionnement de la capitale par la CIDOLOU reste 
toujours faible et irregulier. 

Brazzaville reçoit egalement du ciment importe de divers 
pays, notamment de la Republique du Zaïre et de l'Espagne. De 
1973 h 1985, des quantittjs importantes mais variables suivant les 
annees, provenaient du Zaïre pour pallier l'insuffisance des 
approvisionnements de la ville par la CIDOLOU (36 055 t en 1980; 
64 060 t en 1981 etc.). On a cesse d'importer le ciment zaïrois 
en mars 1985 au profit du ciment espagnol import& par les "silos 
h ciment du Congo" (SIACIC) ; une entreprise d'Etat h caractere 
commercial a &te creee en fevrier 1982 pour importer de l'Espagne 
un million de tonnes de ciment pendant 5 ans. dans le but de 
completer la production de la CIDOLOU agrandie, qui ne suffisait 
plus h satisfaire les besoins previsionnels du Plan Quinquenal 
1982-1986, fixes h 291 500 t en 1985 et 332 500 t en 1986. Ainsi, 
deux silos de 5000 t chacun sont respectivement installes h 
Pointe-Noire et h Brazzaville. Pour le transport du ciment, 
l'entreprise posshde une trentaine de wagons sptjciaux de 50 t 
chacun assurant la navette entre Point-Noire et Brazzaville. 
Mais l'insuffisance de moyens de traction au niveau du CFCO 
augmente la duree de rotation des wagons et retarde souvent 
l'approvisionnement du silo de la capitale, regulierement en 
rupture de stock. Et lorsque ces ruptures de stock coïncident 
avec l'absence du ciment de la CIDOLOU sur le marche Ice qui est 
frequent), Brazzaville connaît alors pendant une h deux semaines, 
de graves penuries qui perturbent surtout les activites des 
petits consommateurs. Les premihres livraisons de ciment dans la 
ville s'accompagnent generalement d'une forte speculation de 20 % 
en moyenne sur les prix de vente au detail. 

D'avril h decembre 1985, SIACIC a expedie h Brazzaville 
24 929 t de ciment au total, soit 39 % des importations globales 
effectuees par cette entreprise. Ajoutons egalement que, suivant 
les annees, Brazzaville enregistre l'entree de petites quantites 
de ciment provenant des pays socialistes (URSS, Cuba, Chine) pour 
realiser des projets prevus dans le cadre de la cooperation 
bilaterale entre le Cc1ng.o et chacun de ces pavs. 

Brazzaville reçoit en moyenne 60 O00 t de ciment par an dont 
10 000 t environ sont reexpediees vers le Nord et le Pool. Avec 
une consommation urbaine de 50 O00 t par an, la capitale du Congo 
est le plus grand centre de consommation du pays. Ce fait met en 
evidence l'existence d'un potentiel d'expansion di3 h l'importance 
des constructions tant publiques que privees. La consommation 
urbaine qui representait 45 % de la consommation nationale en 
1980, n'en represente plus que 30 % en 1985. Cette diminution 
sensible de la consommation s'explique par des facteurs 
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conioncturels defavorables. En effet. le "glissement" du Plan 
Quinquenal depuis 1984 et l'application du Programme d'Ajustement 
structurel (P.A.S.) en 1985. ont eu pour effets la baisse du 
pouvoir d'achat des citadins et surtout la diminution des grands 
travaux de construction finances par 1'Etat. 

Le marche etant reduit. la CIDOLOU et SIACIC, deux entre- 
prises d'Etat. se livrent A une concurrence acharnee pour &couler 
leurs produits respectifs. SIACIC, pratiquant des prix de vente 
competitifs, a eu l'avantage sur le marche brazzavillois pendant 
quelques mois. Cette situation, prejudiciable a la Cidolou, a eta 
reglee en juillet 1985 par un texte du Ministkre du Commerce 
harmonisant les prix de vente du ciment de toutes origines. 
Malgre cela, un probleme d'ordre juridique demeure encore entre 
les deux entreprises : la CIDOLOU ayant depuis 1968, le monopole 
de production et de commercialisation du ciment sur l'ensemble du 
territoire national et, compte tenue de sa production et du 
marche actuel, refuse de ceder une partie du marche h SIACIC A 
laquelle elle demande d'arr@ter l'importation et d'alimenter ses 
silos avec le ciment en vrac produit par la CIDOLOU. En attendant 
les decisions des autorites competentes, SIACIC poursuit norma- 
lement ses activites. 

Le ciment est consomme A Brazzaville par trois categories 

- les entreprises de construction et des travaux publics sont 
les plus gros consommateurs de ciment (50 % I ,  parce qu'ils 
sont les principaux executants de grands travaux de 
construction finances par 1'Etat et par des organismes 
internationaux ; - les menages absorbent environ 35 % de ciment pour la 
construction des maisons d'habitation ou de commerce, des 
tombes et la realisation de petits travaux divers. Leur 
consommation. faible en saison des pluies, augmente 
fortement lors des trhves pluviales. C'est d'ailleurs a ces 
periodes que l'on constate une demande &levee de ciment dans 
la ville. - Les services et administrations tels que la municipalite, la 
S.N.E. la S.N.D.E., et LIO.N.P.T., consomment prhs de 15 % 
de ciment pour realiser divers travaux dans le cadre de 
leurs activites. 

d'utilisateurs : 

La consommation de ciment par quartier est cependant dispa- 
rate et difficile determiner en raison de l'emploi diffus du 
ciment dans la ville. Dans une ville du tiers monde comme 
Brazzaville, en pleine croissance et où les problhmes du 
logement, de canalisation des eaux de pluie, d'amenagements 
divers se posent avec acuite par leur insuffisance et leur 
qualit&, le ciment represente un des elements fondamentaux en 
mesure de contribuer -3 leur resolution. Malheureusement, pour 
diverses raisons, l'offre qui ne correspond pas a la demande, 
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engendre de nombreux problemes au niveau de la commercialisation 
et de la consommation. Une politique cimenti&re harmonieuse et 
&aliste mkrite d'@tre mise en place par les autorites 
competentes pour permettre a la ville de se developper 
normalement et aux citadins d'acceder au bien-btre avec un 
habitat adkquat. 
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Actes d u  colloque 
Brazzaville, 25-28 avril 1986, 

ORSTOM 
Santé Urbanisation AGECO 

Association des Géographes 
du Congo 
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